
NE DÉPLACEZ PAS DE
BOIS DE

CHAUFFAGE

Un seul morceau de
bois de chauffage 

peut DÉTRUIRE des 
millions d’arbres.

Le déplacement de bois de chauffage, même de quelques kilomètres, 
peut favoriser la propagation d’insectes envahissants et de maladies à nos forêts.

Achetez-le localement. Brûlez-le sur place. Ne le rapportez jamais à la maison.
Pour de plus amples renseignements, composez le 1-800-442-2342 ou visitez www.inspection.gc.ca
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